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Pr®sentation de lõ®tude et des enjeux de la mobilit® 
 

 

1. Le contexte de lõ®tude 
 

Afin de lutter contre lõexclusion sociale dõune part ie de la population éloignée des centres 

dõactivit®s et de p ermettre aux demandeurs dõemploi ou aux salari®s dõacc®der plus facilement ¨ 

leur lieu de travail , une réflexion est menée, au niveau du département de la Moselle et à 

lõinitiative de lõassociation Transõboulot, quant ¨ la d®finition dõune offre globale de transports 

individuels adaptée à ces publics.  

 

Lõobjectif est de capitaliser les exp®riences men®es par plusieurs associations intervenant sur ce 

secteur et de tenir compte des études déjà menées  sur ce sujet, afin de dresser les contours 

dõune future plateforme sur la mobilit® en Moselle. 

 

2. Les étapes de la mission  dõaccompagnement  
 

La mission dõaccompagnement, qui associe les membres du collectif se compose de 5 étapes  : 

 

1. Collecte et analyse des études réalisées sur la mobilité en Moselle, détermination des 

besoins en la matière, définition des arguments pour convaincre les financeurs et conduite 

dõun travail de recherche globale sur ce th¯me 

2. Recensement de lõoffre existante de transport, les expérimentations solidaires, les aides 

existantes  

3. Définition des scenarii de création et de développement de la plateforme (contours du 

projet, modalités pratiques, financements, partenaires, ...) 

4. Structuration juridique pour le portage du projet  

5. Mise en place dõune d®marche participative associant un maximum de partenaires ¨ la 

réflexion et au projet  

 

3. Les enjeux de la Mobilit® pour lõinsertion par Eric le Breton  
 

Sociologue, Directeur du programme «  Mobilit®s pour lõinsertion de lõInstitut pour la Ville en 

Mouvement » 

 

M. le Breton rappelle que lõimportance des mobilit®s est due ¨ la combinaison de deux 

fragmentations  : 

 la fragmentation des territoires  : les agglom®rations sõ®talent et les territoires ruraux 

sõ®miettent (les distances parcourues quotidiennement pour travailler, faire les courses 

sõallongent) 

 la fragmentation du travail  : lõemploi classique d®cline (emploi ¨ vie, ¨ temps plein aux 

horaires de bureaux) au profit des emplois atypiques (CDD, travail à temps partiel, travail 

en horaires décalé s, le travail intérimaire, le travail de nuit et de week end augmente). 

Les 2/3 des embauches des derni¯res ann®es se sont effectu®es dans le cadre dõemplois 

atypiques ou précaires.  

 

Ces emplois atypiques imposent des mobilités dispersées et désynchronisée s et lõemploi 

atypique concerne surtout les personnes peu qualifiées.  
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Les personnes les moins qualifiées sont celles qui doivent être le plus mobile mais ces 

personnes sont celles qui ont les plus faibles moyens de mobilité . 

 

Č La fragmentation des territ oires combinée à la fragmentation du travail complique 

considérablement la vie quotidienne des personnes déjà désavantagées sur le plan de la 

formation, du revenu ou des conditions de logement.  

Les personnes combinant toutes ces difficultés, les personnes issues de lõimmigration, les 

femmes seules avec enfant, les jeunes sans qualification ont des difficultés de mobilité 

accrues mais de différentes natures  : 

 

 Les personnes issues de lõimmigration : la mobilit® et lõappropriation du territoire 

sont compliquées par des problèmes de maîtrise de langue, des difficultés à 

comprendre comment nos villes françaises sont organisées et fonctionnent mais 

aussi dans le cas des femmes en particulier (r®el apprentissage de lõespace public). 

 

 Les femmes isolées avec enfant s subissent également cette double 

fragmentation  : leurs problèmes de mobilité sont amplifiés par des difficultés à 

faire garder leurs enfants. De plus , ces femmes doivent se former ¨ lõemploi et ¨ 

lõespace public. (avant en tant que conjointe ces femmes nõavaient que peu de 

pratiques de mobilit® autonome et une faible familiarit® avec lõespace public). 

 

 Les jeunes sans qualification  : A priori très mobiles sauf que leurs déplacements 

ne sõeffectuent que sur des p®rim¯tres tr¯s ®troits. Ils ont une mobilit® assez 

libre mais sur des territoires dont ils ne sortent jamais , parce quõils nõont pas 

dõargent pour passer le permis ou disposer dõune voiture, et parce quõils 

appartiennent à des milieux o ù les voyages de loisirs les vacances sont rares. Cette 

assignation des jeunes à des territoires réduits est invisible  jusquõau jour où il 

sõagit de partir ¨ la recherche dõun emploi ou en formation au-delà de leur 

territoire habituel (ou ils nõy vont pas ou cela est un ®chec car ils nõont pas eu 

lõoccasion dõapprendre la mobilit® autonome, lõappropriation de territoires 

différents).  

 

Ces populations bien quõayant des pratiques de mobilit® et des rapports aux territoires 

différent s se retrouvent dans une situation identique , ils deviennent des «  insulaires  ». Ils 

sont progressivement assignés à de minuscules territoires (quartier , village) dans lesquels le 

mode de transport dominant est la marche, et se retrouvent dans lõobligation dõorganiser leur 

vie en fonction de ces petites enclaves où ils sont assignés. 

 

Ils  vivent  un processus de r®duction du champ des possibles et une prise dõhabitude de cette 

limitation.  

 

Cette limitation sous contraintes des activités quotidiennes est longue à se mettre en place 

mais, une fois mise en place , elle est très difficile à faire évolu er  (ces personnes refusent 

une formation ou un travail ¨ 5 km de chez eux car pour eux mentalement 5 km cõest le bout 

du monde). 

 

 

Il est difficile de quantifier la part de la population  dont lõint®gration sociale est g°n®e par 

des problèmes de mobilité qu otidienne  ; M. BRETON donne quelques chiffres  : 

 

 Enquête Handicap Incapacité Dépendance de 2003  : 6 millions ont des problèmes 

dõaccessibilit® quotidienne 
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 Enqu°te de lõInspection G®n®rale des Affaires Sociales et le Conseil Général  

des Ponts et Chaussés de  2003  : 4,5 millions de la population rurale ont des 

problèmes de mobilité quotidienne  

 Selon le ministère du travail  en 2003, un tiers des allocataires de minima sociaux 

et leurs ayants -droits déclare avoir des difficultés de mobilité (= 1/3 de 6.5 

millions soit plus de 2 millions), et 15% des Rmistes disent que ce sont les 

probl¯mes de mobilit® qui les emp°chent de retourner ¨ lõemploi. . 

 

Č Ces chiffres permettent dõapprocher quõune population importante, rencontre des 

difficultés de mobilité disqualifian tes et cela aussi bien en ville , dans le p®ri urbain quõ¨ la 

campagne. 

Cette population «  des insulaires  è risque dõaugmenter puisque les m®nages modestes 

sõinstallent dans le p®ri urbain lointain et que le transport leur coûte très cher.  

 

La mobilité comm e un cadre de socialisation  :  

 

La mobilit® pour M. BRETON rel¯ve de lõapprentissage et dõune mani¯re g®n®rale de la 

socialisation. Il aborde la question avec la notion «  dõespace personnel » (emprunté  à la 

psychologie de lõenvironnement).  

 

Lõid®e ®tant que lõespace que nous occupons mentalement d®passe largement les limites de 

notre corps  (plus on est mobile, plus notre espace personnel est étendu et inversement).  

Lõespace personnel des ç insulaires  » est extrêmement ré duit. Il peut sõ®largir ou se r®duire 

mais ce mouvement est lent et progressif . 

 

Cet espace personnel est profond®ment inscrit dans lõappareil cognitif des personnes, on ne 

le modifie pas facilement.  

 

Avec la construction ou la réduction  de lõespace personnel cõest lõidentit® sociale de lõindividu 

qui est en jeu.  

 

Priver quelquõun de la mobilit®, cõest le priver des moyens dõacc®der et en m°me temps le 

condamner à une identité tronquée.  
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PHASE I    
Analyse des études réalisées sur la mobilité et détermination des besoins  

 

Le recensement des é tudes sur la mobilit® en Moselle a permis de constater que peu dõ®crits 

existaient en la matière. Des études locales sont produites par des collectivités, un Scot et des 

associations dõinsertion. Ces actions de prise de conscience locale t®moignent de lõintérêt 

croissant des acteurs politiques et socioéconomiques .  

Un rapport du Conseil Economique et Social de LORRAINE compl¯te les supports dõ®tudes 

menées en Moselle. 

 

Cõest pourquoi, il a paru int®ressant dõanalyser ®galement des ®tudes plus g®n®rales, ne portant 

toutefois pas sur le contexte mosellan, afin dõen d®gager des pistes m®thodologiques.  

 

I .1. Les études concernant la Moselle  
 

I.1.1. Eléments statistiques  des populations bénéficiant des minimas sociaux  

 

INSEE Moselle 

2004 conditions 

de vie

Aire métro-

politaine

Bassin 

thionvillois

Bassin 

houiller
Pays SBS

Espace 

médian 

mosellan

Pays de 

Sarrebourg
Saulnois

Total    

Moselle

Nb allocataires CAF 

à bas revenus avec 

seuil à 60%

23 766 10 805 12 395 5 302 3 198 3 057 1 435 59 958

Taux de pauvreté 

60% médiane
18,30 14,70 21,70 16,60 15,70 16,40 17,40 17,70

Nb allocataires (25 - 

65ans) RMI bas 

revenu

4 867  2 390  2 878  978  540  437  220  12 310  

Nb allocataires (15 - 

64 ans) API bas 

revenus

1 113  456  592  230  117  136  60  2 704  

Nb allocataires (15 - 

59 ans) AAH bas 

revenus

1 462  808  888  541  259  275  139  4 372  

Taux de la 

population 

couverte minima 

sociaux

4,50 3,70 9,40 3,90 2,90 3,20 3,70 4,10 

Total population 

couverte par 

minimas sociaux

14 192  6 694  8 846  12 156  1 730  4 459  869  48 946  

Nb minimum 

vieillesse
1 468  697  521  265  148  201  99  3 399  

 
 

Les chiffres ci-dessus sont extraits dõune ®tude de lõINSEE Lorraine pour le Conseil Général de 

la Moselle . Le département de la Moselle est divisé en 7 zones.  
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153  000 personnes sous le seuil de pauvreté  

 

En 2004, parmi les personnes du territoire couvertes par les Caisses dõAllocations Familiales de 

la Moselle  (1), 100 750 vivent sous le seuil de pauvreté (2). La pauvreté concerne 11,6 % des 

personnes de moins de 65 ans. 

LõAire m®tropolitaine, le Bassin Houiller et le Bassin thionvillois en regroupent 80 %. 

Les deux premières zones sont pr oportionnellement les plus touchées. Elles sont les seules à 

d®passer la barre des 12 % dõhabitants de moins de 65 ans sous le seuil de pauvret® (*) avec un 

chiffre particuli¯rement alarmant pour le Bassin Houiller (15 %, soit plus dõune personne sur 

sept). Certaines communes comme Woippy (29 %) dans lõAire m®tropolitaine, Behren-lès-Forbach 

(25 %), Forbach (23 %) et Farébersviller (22 %) dans le Bassin Houiller sont celles où la part des 

« pauvres » est la plus forte. Metz, avec notamment ses quartiers Nor d et Est, où les revenus 

m®dians par UC sont faibles nõ®chappe pas non plus ¨ la pauvret® avec un taux de 17 %. 

Deux zones affichent une pauvreté légèrement inférieure à la moyenne : le Pays de 

Sarreguemines Bitche Sarralbe  (10,5 %) et le Saulnois (10,7 %) . Cependant, on observe une poche 

de pauvreté à Sarreguemines où la part des personnes vivant sous le seuil de pauvreté atteint 20 

%. A Albestroff dans le Saulnois, cette part sõ®l¯ve ¨ 18 %, signe que la pauvret® nõ®pargne pas 

non plus le milieu rural.  

Enfin, le Bassin thionvillois, le Pays de Sarrebourg et lõEspace m®dian mosellan sont les zones o½ 

le taux de pauvreté est le plus faible.  

Moins dõun individu sur dix est consid®r® comme ç pauvre è. Mais il existe aussi des disparit®s ¨ 

lõint®rieur de ces zones. En effet, des communes telles que Morhange (23 %) et Bouzonville (17 

%) dans lõEspace m®dian mosellan, ainsi que Sarrebourg (17 %) sont plus touch®es par la pauvret®. 

Dans le Bassin thionvillois, la pauvreté est particulièrement répandue dans le Comm unauté de 

Communes du Val de Fensch où six communes sur dix ont un taux de pauvreté compris entre 12 % 

et 22 % (Hayange, Algrange, Fameck, Nilvange, Knutange et Uckange).  

 

1) Ne sont pas prises en compte les personnes couvertes par la Mutualité Sociale Agricole et les 

caisses du régime minier, ce qui tend à sous -estimer la pauvreté en milieu rural agricole 

(principalement dans le Saulnois) et dans les anciens bassins charbonniers.  

(2) Personne sous le seuil de pauvreté : personne de moins de 65 ans vivant dans un ménage dont 

les revenus par unité de consommation correspondent à 50 % de la médiane des revenus par unité 

de consommation de la population vivant en France, soit 734,99 euros en 2003 (année de 

référence des revenus pour les fichiers Caf au 31 décembre 2004). Les revenus pris en compte 

comprennent les revenus du travail et les prestations perçues (RMI, allocations familiale sé). 

Lõemploi de lõunit® de consommation permet de pond®rer les m®nages selon leur taille et leur 

structure afin de tenir compte des ®conomies dõ®chelle et ainsi, de les comparer : la premi¯re 

personne compte pour 1, les personnes de plus de 14 ans pour 0, 5, les enfants de moins de 14 ans 

pour 0,3 et on ajoute 0,2 en cas de famille monoparentale. 

 

 

23 000 bénéficiaires du RMI  
 

12 000 personnes à bas revenus sont allocataires du RMI en Moselle en 2004, ce qui correspond 

à une population couverte de 23 000 in dividus, soit 2,6 % de la population des moins de 65 ans du 

département. La localisation de cette population RMIste recouvre celle décrite ci -dessus pour 

les « bas revenus ». Près de 4 % de la population du Bassin Houiller est concernée, soit près de 

deux fois plus que celle de lõEspace m®dian mosellan, du Pays de Sarrebourg et du Saulnois.  

Par ailleurs, 2 700 personnes ¨ bas revenus percevaient en 2004 lõAllocation de Parent Isol® 

(pour 7 300 b®n®ficiaires)(3), et 4 400 percevaient lõAllocation aux Adultes Handicapés (pour 5 

900 bénéficiaires)(4)  
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(3) Allocation de Parent Isolé (API) : Attribuée sous conditions de ressources aux mères ou 

pères isolés qui élèvent un enfant de moins de 3 ans.(4) Allocati on aux Adultes Handicapés 

(AAH)  : Allouée à toute person ne relevant dõune incapacit® permanente dõau moins 80%, ou 

comprise entre 50 et 80% et reconnue inapte au travail.  

 

 

 
 

 

I.1.2. Etude sur le thème de la mobilité en Moselle  :  Etude pour une politique de 

déplacements adaptée aux besoins de ceux qui vivent e t travaillent aux Pays de 

Sarreguemines Bitche Sarralbe  

 

Lõ®tude réalisée par le cabinet MVA dresse  un état des lieux technique et qualitatif de lõexistant 

en matière de transport et établit les besoins et les enjeux. En dernière partie,  elle propose un 

schéma des déplacements, mais cette étude ne quantifie pas les bénéficiaires des actions 

envisagées. 

 

Lõ®tude et ses conclusions ont ®t® pr®sent®es au comit® de pilotage du Pays.  

 

Les édiles ont accueilli favorablement  :  

 

 La coordination des horaires  

 Lõajustement de lõoffre de car 

 La mise en place dõun syst¯me de covoiturage 
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Les propositions rejetées  : 

 

 Plan de D®placement dõEntreprise (PDE)  

 Transport à la demande  

 

Suite à cette étude, l e Pays qui, en tant que tel , ne peut pas porter les projets, compte sur  les  

relais au niveau des intercommunalités . 

 

De manière générale les élus souhaitent agir dans 2 directions  : 

 

 Les infrastructures routières  

 La mise en place dõun Train Tram SarregueminesðBitche mais pour lõinstant aucune ®tude 

op®rationnelle nõa ®t® men®e attestant de la faisabilit® dõun tel projet. 

 

 

 

I.1.3. Rapport : Mobilités transports, regard analyse, propositions du Conseil 

Economique et Social (CES) de LORRAINE  

Séance plénière du 4 juin 2008  

 

Le CES de Lorraine sõest attach® dans son rapport, ¨ analyser les mécanismes globaux du 

changement climatique puis, il a réfléchi aux possibilités de report du mode routier sur les autres 

modes alternatifs, et a fait le point sur lõ®volution des alternatives moins polluantes (carburants, 

véhicule propre).  

 

Le CES souligne quõun certain nombres dõanalyses affirment que les enjeux de la mobilit® et des 

échanges sont cruciaux, en faisant les constats suivants  : 

 

 transport et croissance : « Augmenter la vitesse des déplacements de 10 % augmenterait 

la productivité et la production de près de 3%. Améliorer les transports contribue ainsi à 

la croissance »  

 transport et emploi : ç La taille effective du march® de lõemploi  est en effet fonction de 

trois facteurs : le nombre total dõemplois dans lõagglom®ration, la localisation relative des 

emplois et des résidences et la vitesse à laquelle les travailleurs peuvent se rendre à leur 

travail »  

 

A lõissue du rapport le CES formule des propositions afin de diminuer lõ®mission de gaz ¨ effet de 

serre comme  : 

 

 Faciliter la mise  en place dõune cha´ne de transport plus performante 

 Inscrire la Lorraine dans lõEurope de la Grande Vitesse 

 Assurer le financement des infrastructures de transports  
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I.1.4. Etude de faisabilité  : cr®ation dõune agence de Transport r®alis®e par le Cabinet 

Carri¯re Consultants de Metz ¨ la demande de lõassociation ELIPS en 2004- 2005  

 

 

Lõ®tude portait sur la cr®ation dõune agence de transports sur le bassin de Thionville pour 

répondre aux problèmes de mobilité des publics en insertion socioprofessionnelle.  

Cette étude devait permettre de vérifier les complémentarités possibles avec les solutions de 

mobilité existantes, les caractéristiques du projet et ses conditions de rentabilité.  

Cette ®tude sõest d®roul®e en 2 phases : 

 

 Phase 1 : Etude des acteurs du tra nsport et évaluation des besoins des clients potentiels 

Définition des critères de faisabilité (février 2005)  

 

 Phase 2 : Recommandations pour la mise en ïuvre du projet (juin 2005) ¨ lõissue de 

laquelle un plan dõaction a ®t® mis en place pour chaque service envisagé. 

 

 

La zone dõ®tude : Algrange , Fameck, Florange, Guénange, Hayange, Knutange, Moyeuvre -Grande, 

Neufchef , Nilvange, Ranguevaux, Serémange-Erzange, Terville , Thionville , Uckange, Yutz  

(contrat de ville 2000 2006 )  

 

Dans un premier temps le cabinet a mené une étude des acteurs des transports:  

- les associations intervenant dans le champ mobilité  : Transõboulot et Mob Emploi,  

- le SMITU Syndicat Mixte des Transports Urbains Thionville Fensch,  

- les agences de location de voitures et les concessionnaires automobiles  

 

Ensuite le cabinet a évalué les besoins des clients potentiels  :  

 

Une Enquête a été menée auprès des entreprises de travail temporaire, des organismes de 

formation, des entreprises locales et de leur représentation, des partenaires du réseau emploi 

insertion.  

 

- Entreprises de travail temporaire (8 agences)  
Les probl¯mes de mobilit® peuvent toucher jusquõ¨ 50% des inscrits, et concernent 

particu lièrement les jeunes, le personnel peu qualifié, les personnes de 40 -45 ans qui font  

lõobjet dõun retrait de permis et les femmes.  

La mobilité est déterminante pour les emplois postés et pour les emplois dans le 

bâtiment  ; les zones industrielles et commer ciales sont souvent mal desservies. Les 

transports en communs sont adaptés aux horaires de bureaux , mais pas pour tous les 

trajets et tous les horaires.  

Les responsables dõagence trouvaient le projet de cr®ation dõune agence de transports 

intéressant mais difficile à mettre en place (population difficile , projet coûteux  et 

demande souvent formul®e dans lõurgence). 

 

- Organismes de formation GRETA de la Fensch et de lõOrne Rombas - AFPA Yutz  

Ils font le même constat que les agences de travail temporaire  : 50 % des stagiaires ont 

des problèmes pour se déplacer, les personnes les plus touchées sont les femmes, les 

jeunes et les personnes sans qualification .   

 

 

http://sig.ville.gouv.fr/Territoire/57012
http://sig.ville.gouv.fr/Territoire/57206
http://sig.ville.gouv.fr/Territoire/57221
http://sig.ville.gouv.fr/Territoire/57269
http://sig.ville.gouv.fr/Territoire/57306
http://sig.ville.gouv.fr/Territoire/57368
http://sig.ville.gouv.fr/Territoire/57491
http://sig.ville.gouv.fr/Territoire/57498
http://sig.ville.gouv.fr/Territoire/57508
http://sig.ville.gouv.fr/Territoire/57562
http://sig.ville.gouv.fr/Territoire/57647
http://sig.ville.gouv.fr/Territoire/57666
http://sig.ville.gouv.fr/Territoire/57672
http://sig.ville.gouv.fr/Territoire/57683
http://sig.ville.gouv.fr/Territoire/57757


 12 

- Entreprises locales  : 2 entreprises classiques, 6 représentations patronales, 3 
entreprises et associatio ns intermédiaires  
Les entreprises classiques  ont exprimé leurs exigences en termes de flexibilité mais 

dans lõensemble elles nõont pas identifi® de probl¯mes de mobilit® chez leurs salari®s ou 

les candidats au recrutement. Les représentations patronales al laient dans le même sens. 

 

Les entreprises dõinsertion et associations intermédiaires  soulignent quant à elles 

quõenviron 2/3 des salari®s en insertion ont des probl¯mes de mobilit® surtout lorsque 

des déplacements sur chantier sont nécessaires, les horair es de travail sont fixés tôt le 

matin ou en soirée.  

Elles soulignent que certaines liaisons posent plus de difficultés  :  

Entre la vall®e de lõOrne et la vall®e de la Fensch,  

Entre Thionville et Florange,  

Entre Uckange et Hayange  

Et des communes telles  que Neufchef, St Nicolas en For°t, Ranguevauxé 

Elles soulignent également que les personnes ayant le permis ne sont pas forcément aptes 

¨ conduire (risques dõalcool au volant, personnes nõayant pas pratiqu® depuis longtemps, 

personnes ayant passé le permi s ¨ lõ®tranger dans des conditions moins strictes quõen 

France)  

 

- Partenaires du réseau emploi insertion  ANPE dõHayange et de Thionville,  Mission 
locale du Nord Mosellan, ASSEDIC Thionville, DDTEFP, Cellule dõAppui RMI 
Thionville, CESAMM, AMLI  
Lõenqu°te a fait apparaître des besoins conséquents en matière de mobilité, les besoins 

sont la conséquence de certaines lacunes au niveau des transports en commun  : les 

horaires de transports ne conviennent pas aux postes en horaires décalés, certains 

trajets sont su pprim®s en p®riode de vacances scolaires et dõ®t®, les temps de 

d®placement sont tr¯s ®lev®s sur certains trajets, le train ne convient que si lõon est sur 

une ligne TER (Metz Thionville Luxembourg) . 

Le secteur du Contrat de ville est bien desservi par les  transports en commun , en 

revanche il y a des difficultés  : 

DõHayange vers Tr®mery, Audun le Tiche, Briey 

Depuis le Nord vers Hayange  

Depuis Audun le Tiche vers le Nord (Luxembourg)  

ZI Sainte Agathe  

Desserte des cantons ruraux (Sireck, Cattenom , Metzerviss e) 

Absence de liaison transversale  

Problème pour accès au Greta de Rombas 

Axe Fameck Algrange.  

 

Ils ajoutent que lõaspect financier est ®galement un frein ¨ la mobilit®. 

Les personnes les plus touchées sont les jeunes, les personnes peu qualifiées, les 

personnes vivant en milieu rural, les personnes à faibles ressources (les bénéficiaires du 

RMI , de lõASS,  travaillant ¨ temps partiel). 

En général les besoins sont inversement proportionnels au niveau de qualification.  

 

Il faut également prendre en compte le  frein psychologique à la mobilité.  

LõAMLI a identifi® dõautres personnes rencontrant des difficultés à se déplacer  : 

retrait®s de la sid®rurgie ou du BTP, femmes seules avec enfants, demandeurs dõasile 

personnes ©g®esé 
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Conclusion :  

Lõensemble des acteurs interrogés, excepté les entreprises, constate des problèmes de mobilité.  

Les personnes les plus concernées sont les jeunes, les personnes  peu qualifiées, les  femmes, les 

hommes plus âgés,  les personnes vivant en milieu rural et les personnes avec de f aibles revenus 

(les bénéficiaires du RMI , de lõASS,  travaillant ¨ temps partiel). 

 

Les personnes en insertion pr®sentent des difficult®s particuli¯res quõil ne faut pas n®gliger. 

Les besoins sont plus importants lorsque les person nes travaillent à temps p artiel  ou en horaires 

décalés (travail posté) et pour les déplacements en secteur rural ou transversaux.  

Des solutions existent mais ne répondent pas à tous les besoins. Des actions complémentaires 

sont à envisager.  

Certains acteurs abordent la question de  la garde dõenfants qui pourrait °tre trait®e en lien avec 

la question du transport.  

Les liaisons transversales sont trop restreintes, les dessertes des zones dõactivit®s ne sont pas 

assez denses ainsi que lõacc¯s vers lõext®rieur : Briey Tr®mery é 

 

 
 

Phase 2 Recommandations pour la mise en ïuvre du projet (juin 2005) 

 

Les objectifs de lõagence de transport sont rappel®s : 

- Coordonner et am®liorer lõad®quation entre lõoffre existante et la demande 

- D®velopper des services allant vers lõautonomie.   

- Offrir de s services de mobilité pour répondre aux besoins des publics classés en 2 

catégories selon que les personnes sont titulaires ou non du permis de conduire  : 
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Services pour les personnes non titulaires du permis B  :  

 

 
Lõaccent est mis sur la navette ¨ la demande. 

 

Service pour des personnes titulaires du permis B  

 

Le cabinet indique que la formule L ocation Longue Durée semble la mieux adaptée dans un 

premier temps pouvant ®voluer vers lõaide ¨ lõachat du v®hicule. 

 
 

La zone géographique devra être étendue e t ne pas se limiter au périmètre du contrat de ville 

car des besoins importants ont été recensés notamment pour des liaisons transversales et dans 

les cantons ruraux.  
























































































































































